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Brest, le 04/11/2024

Certificat de salubrité, de non péril et de risques naturels et technologiques n° 2024-04796-S

En réponse à votre demande du 04/11/2024, référencée Shom (sebastien.guillerm@shom.fr)
Portant sur le bien immobilier : AB0542, commune de BREST Adresse indiquée: 13 rue du Chatellier
L'instruction effectuée par les services de la ville de Brest , donne le résultat suivant : 

AB0542 : N'a pas fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité
AB0542 : N'a pas fait l'objet d'un arrêté de péril.
Sur la base des informations délivrées par l'arrêté préfectoral n°2020063-0003 du 03 mars 2020
AB0542 : 
- n'est pas situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques.
- n'est pas situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques naturels
- est située dans une zone de sismicité 2

Arrêté préfectoral n°29-2024-01-30-00001 du 30 janvier 2024, portant sur l’obligation de réaliser lors des transactions un état
parasitaire relatif à la présence de mérules dans les immeubles. 

Par ailleurs, Il n’existe pas d’arrêté préfectoral délimitant des zones contaminées par les termites et la mérule sur la commune de
Brest.
Enfin, les immeubles construits avant le 1er janvier 1949 doivent faire l’objet d’un constat de risque 
d’exposition au plomb (CREP). 

Le présent certificat fait état des renseignements connus à ce jour. Il constitue un simple document d'information. 

Simplifiez vos démarches!
Les demandes de certificats en ligne, à l'adresse

https://www.brest.fr/vos-demarches-130.html 

La correspondance doit être adressée à Monsieur Le Maire de Brest 
2, rue Frézier, BP 92206 29222 Brest Cedex 2

https://www.brest.fr/vos-demarches-130.html

